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Avis d'appel d'cffres N§ A.û ti3l2{i26
ACQUSITICN DE PROï}EJËTS HÛMCLÛGUES PÛUR LA LLTTTE CHXMTQTIE

CGI{TRE LA CEr{'ATTTE tsÀIi-S LE§ VERGEFTS BUAGRTJIIîES

Le Groupement l:rterprofessionnel des Fruits «G.I.Fruits» lance le présent Appel d'Offres
pour i'acquisition de produits hom*logués pûur la iutte chimique contre la Cératite dans les
ve{gers d'Agrumes suivant les caractéristiques consignées dans le CCTP divisés en deux
1ftô\ l-.1- -!,- --,-!- -

[u"*, l.JLs SËIJArÜ§ .

* Lct nol : Malathian 50 EC : 21.8ûû Litres ,
c Lot lro2 : Hydrolysat de Frotéines pour le traitement terrestre : 21.0ûti Litres ;

Chaque soumissionnaire a 1a latitude porn paiticiper àun ou deux lols.
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dès la parution de cet avis, au siège du G"I.Fruits, contre le paiement de la sûinme de Cinq
Cent üinars (S{iûd, 0t}0} uon rernboursatrie.

Les fournisseurs intéresses par cet Appel d'Offres doivent adresser leurs offres
obliqatoirement par voie po5taJe, sou5 pi! fe1r1é, eachqté et reeolnlrandé, pal Rapjde Poste
ou les déposés directement au Bureau d'ordre Central du G.LFruits contre accusé de
réception, au nûfi1de Monsieur tre Directeur Général du G.I.Fruits à l'adresse suivante . 2, Rue
Bàdii Ezzamen, Cité Ei Mahrajéne, 1û82 Tunis, au plus tard le mereredi 25 mars 2iI26
à 10h0$mn du matin (Cachet du bureau d'ordre du G.I.Fruits faisant foi) et doivent être
présentées comire suit :

Une enveioppe extérieure fermée et scellée doit parter uniquement la mention apparente
«A NE fAS C!f,ryRIR- A.ü 1Tô û3/2926 - Acquisition de produits homologués pour la
lutte chimique eontre l* eératiÊe des agrumes>>

Seront insérés dans csttç enveloppe les documents adrninistratitb, Ies documents
techniques et l'affie financiàre logé chacun dans des enveloppes séparées comme détaillée
dans le cahier des charges. Ces enveioppes doivent être scellées et fermées ccmpcrtant les
réferences de i'Àppel d'ofties et sûR abjet.

L'ouvetture des offres sera publiqae et aura lieu le mercredi 25 mars 2*26 à l*h3$mm
du m*tin au siège du G.I.Fruits sis à 2- R.ue Bàdii Ezzamen, Cité Ei Mahra-iéne"
l tE2Tunis,Tunisie.

Sera rejetée, toute ot?e parvenue après les délais de réception ou non accompagnde
de cautionnemeiit provisoire ûu ne respectant pas les conditicris précitées de cet avis ainsi que
ie c*rte*il du cal:ier des charges sera ci'être Uéæ
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